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Règlement modifiant le Règlement sur
les normes du travail1

Loi sur les normes du travail
(L.R.Q., c. N-1.1, a. 40, 89 par. 1°, et 91)

1. L’article 3 du Règlement sur les normes du travail
est modifié par le remplacement du montant «6,90 $»
par le montant «7,00 $».

2. L’article 4 de ce règlement est modifié par le rem-
placement du montant «6,15 $» par le montant «6,25 $».

3. L’article 5 de ce règlement est modifié par le rem-
placement du montant «271 $» par le montant «280 $».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 1er février
2001.
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Gouvernement du Québec

Décret 1458-2000, 13 décembre 2000
Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre
dans l’industrie de la construction
(L.R.Q., c. R-20)

Commission de la construction du Québec
— Prélèvement

CONCERNANT le Règlement de prélèvement de la Com-
mission de la construction du Québec

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c du premier
alinéa de l’article 82 de la Loi sur les relations du
travail, la formation professionnelle et la gestion de la
main-d’œuvre dans l’industrie de la construction (L.R.Q.,
c. R-20), modifié par l’article 257 du chapitre 40 des lois
de 1999, la Commission de la construction du Québec
peut, par règlement approuvé par le gouvernement et
publié à la Gazette officielle du Québec, prélever de
l’employeur seul ou de l’employeur et du salarié ou du
salarié seul ou, le cas échéant, de l’entrepreneur auto-
nome, les sommes nécessaires à son administration et
fixer un montant minimum qu’un employeur est tenu de
verser par période mensuelle ;

ATTENDU QUE la Commission a adopté, après consul-
tation du Comité mixte de la construction suivant le
premier alinéa de l’article 123.3 de cette loi, son règle-
ment de prélèvement pour l’année 2001 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règle-
ment peut être approuvé sans avoir fait l’objet de la
publication prévue à l’article 8 de cette loi lorsque l’auto-
rité qui l’approuve est d’avis que l’urgence de la situa-
tion l’impose ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de cette loi, un
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec ou entre celle-ci
et celle applicable en vertu de l’article 17 de cette loi
lorsque l’autorité qui l’approuve est d’avis que l’ur-
gence de la situation l’impose ;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 13 et 18 de cette
loi, le motif justifiant l’absence de publication préalable
et une telle entrée en vigueur doit être publié avec le
règlement ;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, l’urgence
due aux circonstances suivantes justifie l’absence de la
publication préalable et une telle entrée en vigueur :

— il y a lieu d’établir le taux de prélèvement de la
Commission de la construction du Québec pour l’année
2001 avant le 1er janvier 2001 ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement de
prélèvement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la Ministre d’État au Travail et à l’Emploi et
ministre du Travail :

QUE le Règlement de prélèvement de la Commission
de la construction du Québec annexé au présent décret,
soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

1 La dernière modification au Règlement sur les normes du travail
(R.R.Q., 1981, c. N-1.1, r.3) a été apportée par le règlement édicté
par le décret 815-2000 du 21 juin 2000 (2000, G.O. 2, 4391). Pour
les modifications antérieures, voir le «Tableau des modifications
et Index sommaire», Éditeur officiel du Québec, 2000, à jour au
1er février 2000.

BOUCHAPI
Décret 1458-2000, 13 décembre 2000
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Règlement de prélèvement de la
Commission de la construction
du Québec
Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre
dans l’industrie de la construction
(L.R.Q., c. R-20, a. 82, 1er al., par. c ; 1999, c. 40, a. 257)

1. Le prélèvement imposé par la Commission de la
construction du Québec pour l’année 2001 est :

1° dans le cas d’un employeur, de 0,75 % du total de
la rémunération versée à ses salariés ;

2° dans le cas d’un entrepreneur autonome, de 0,75 %
de sa rémunération à ce titre ;

3° dans le cas d’un salarié, de 0,75 % de sa rémuné-
ration.

Malgré le premier alinéa, le montant minimum qu’un
employeur ou un entrepreneur autonome doit verser à la
Commission est de 10,00 $ par période mensuelle.

2. L’employeur doit percevoir au nom de la Commis-
sion, le prélèvement imposé à ses salariés, au moyen
d’une retenue sur leur salaire, à chaque semaine.

3. L’entrepreneur autonome doit déduire de sa rému-
nération à ce titre le prélèvement qui lui est imposé, à
chaque semaine.

4. L’employeur et l’entrepreneur autonome doivent
remettre à la Commission toute somme prélevée en ap-
plication du présent règlement pour une période men-
suelle donnée, au plus tard le quinzième jour du mois
suivant.

5. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2001.
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Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Avocats
— Normes de tenue des dossiers et de domicile
professionnel

Prenez avis que le Conseil général du Barreau du
Québec a adopté, en vertu de l’article 90 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur les nor-

mes de tenue des dossiers et de domicile professionnel
des avocats et que, conformément à l’article 95.2 du
Code des professions, ce règlement a été approuvé, avec
modifications, par l’Office des professions du Québec le
26 octobre 2000.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 17 du
règlement, ce dernier entrera en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.

Le président de l’Office
des professions du Québec,
JEAN-K. SAMSON

Règlement sur les normes de tenue des
dossiers et de domicile professionnel des
avocats
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 91)

1. Dans le présent règlement, on entend par :

1° « domicile professionnel» : tout lieu où l’avocat
exerce sa profession et visé à l’article 60 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26) ;

2° « dossier» : l’ensemble des renseignements, don-
nées, pièces ou documents relatifs à un même mandat ou
contrat de service et consignés sur support papier à
même une chemise ou sur support informatique.

2. L’avocat doit ouvrir un dossier pour chaque man-
dat ou contrat de service qui lui est confié.

En cas de simple consultation, l’avocat peut conser-
ver ses notes dans un dossier général.

3. Malgré l’article 2, lorsque l’avocat est membre
d’une société ou employé de celle-ci, d’un gouverne-
ment ou de l’un de ses organismes ou d’une autre per-
sonne physique ou morale, les dossiers tenus par cette
société ou cet employeur relativement aux services que
rend cet avocat sont considérés, pour l’application du
présent règlement, comme les dossiers de ce dernier s’il
peut y consigner des actes professionnels ou des rensei-
gnements concernant l’exercice de sa profession. Dans
le cas contraire, cet avocat demeure assujetti aux obliga-
tions prévues à l’article 2.

4. Chaque dossier doit identifier le client et contenir
les renseignements sur la nature du mandat ou du contrat
de service confié à l’avocat.


